
 
 

Procès-verbal 
 

L’Association générale étudiante de droit de l’Université de Sherbrooke 
Assemblée générale #2 - ordinaire - Session d’automne 2025 

Mercredi 17 septembre 2025 à 16h15 
Université de Sherbrooke - Local A9-130 (Centre judiciaire) 

 
 

1. Ouverture de l’assemblée 
 
Jacob Tanguay déclare l’ouverture de l’assemblée générale à 16h23.  

 
2. Désignation du praesidium  

 
Jacob Tanguay propose Ulysse McKay au praesidium et Maxim Dupont-Bilodeau au 
secrétariat. 
Henri Curry appuie.  
AU.  

 
3. Adoption de l’ordre du jour  

 
Julien Boulianne propose les modifications suivantes à l’ordre du jour : 
Comité droit des affaires et de l’investissement se fasse entre CDPIT et droit notarial et 
qu’il devienne alors le point 6.1.24 
6.1.10.1 devienne Coordination 
6.1.10.2 devienne Responsable aux premières années 
6.1.10.3 devienne Membre 
Laurence Lascelle appuie.  
AU. 
 
Henri Curry propose que le point 6.1.19.1 devienne membre de première année. 
Jean-Christophe St-Germain appuie.  

 



AU.  
 

4. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 9 juillet 2025 
Laurence Lascelle propose l’adoption du procès-verbal.  
Juliette Freitas-Bourassa appuie. 
AU. 
 

5. Présentation du budget de l’année financière 2025-2026 (ANNEXE A) 
 
Julien Boulianne explique chaque case du budget, en mentionnant le montant accordé à chaque 
activité.  
 

6. Élections 
 

Ulysse McKay explique le fonctionnement du prochain bloc d’élections, ainsi que les procédures 
pour demander un vote secret.  
 
Jacob Tanguay explique qu’il a envoyé le guide du participant à toute la communauté étudiante, 
dans lequel se trouve la procédure pour les motions. Il l’explique. 
 
« Attendu que les comités sont nombreux et qu’il y a plusieurs postes vacants en élection lors de 
cette assemblée;  

Il est résolu que le discours de présentation d’une personne candidate à un poste en élection sera 
d’une durée d’au plus 1 minute; 

Il est également résolu qu’un maximum de trois questions soient demandées à l’ensemble des 
personnes candidates pour un poste en élection; 

Il est également résolu qu’une personne candidate dispose de 30 secondes pour répondre à la 
question; 

Il est également résolu que si personne ne présente sa candidature pour un poste, une personne 
membre du comité peut présenter brièvement le poste et le comité; 

Il est également résolu qu’une tierce personne membre peut présenter la candidature d’une 
personne membre absente lors de l’Assemblée à la condition que celle-ci ait une preuve du 
consentement de la personne absente; 

Il est également résolu qu’une tierce personne peut prononcer le discours de présentation au 
nom de la personne absente à titre de représentant, mais ne peut répondre aux questions lors de la 
période désignée. » 

Juliette Freitas-Bourassa appuie 
 
Julien Boulianne fait un amendement que le discours soit de 45 secondes pour les candidats 
seuls pour un comité et que le nombre de questions soit réduit à 2 pour ceux-ci. 
Sara-Jeanne Lemay appuie. 
 

 



Jean-Christophe St-Germain propose que le nombre de questions pour le conseil 
d’administration soit illimitées. 
Julien Boulianne appuie.  
 
Juliette Freitas-Bourassa propose qu’il y ait un maximum de une question posée par 
personne pour les postes au conseil d’administration.  
Julien Boulianne appuie. 
 
6.1. Déroulement des élections  

6.1.1. Conseil d’administration 
 

Jean-Christophe explique ce qu’est le conseil d’administration. Il explique qu’il 
faut avoir envoyé une candidature au préalable pour se présenter au poste 
d’administrateur de première année. Il explique qu’il a reçu une candidature à 
temps, mais 2 candidatures en retard.    
 
Laurence Lascelle propose de déroger à l'article 36 al. 2 des règlements 
généraux pour accepter les candidatures en retard.  
Julien Boulianne appuie. 
Jean-Christophe St-Germain demande le vote. 
La majorité au ⅔ est constatée.  
 

6.1.1.1. Personnes inscrites en première année au baccalauréat en droit pour 
un mandat allant de la session d’automne 2025 à la session d’hiver 
2026 (3) 

 
Zachary Thériault se présente.  
 
Elliot Tremblay se présente. 
 
Antoine Groleau se présente.  
 
Jean-Christophe St-Germain pose une question concernant la manière 
d'aborder les intérêts des premières années de manière comparativement 
à ceux du CA.   
Antoine Groleau répond, suivi de Elliot Tremblay et de Zachary 
Thériault.  
 
Sarah-Jeanne Lemay pose une question concernant la manière 
d’exprimer ses idées au sein du CA. 
Elliot Tremblay répond, suivi de Zachary Thériault et de Antoine 
Groleau. 
 
Wilhelm Pamba pose une question sur l’établissement du budget en CA. 

 



Zachary Thériault répond, suivi d’Elliot Tremblay et d’Antoine Groleau.  
 
14 abstentions 
44 appuis pour Zachary Thériault  
24 appuis pour Elliot Tremblay 
28 appuis pour Antoine Groleau 
 
La candidature d’Elliot Tremblay est rejetée pour ce tour.  
 
14 abstentions 
49 appuies pour Zachary Thériault 
43 appuies pour Antoine Groleau 
 
La candidature d’Antoine Groleau est rejetée pour ce tour.  
 
14 abstentions  
 
La majorité est constatée, Zachary Thériault est élu au premier 
poste d’administrateur.  
 
14 abstentions 
34 appuies pour Elliot Tremblay 
50 appuies pour Antoine Groleau 
 
La majorité est constatée, Antoine Groleau est élu au deuxième poste 
d’administrateur.  
 
14 abstentions  
 
La majorité est constatée, Elliot Tremblay est élu au troisième poste 
d’administrateur.  
 
Jean-Christophe Saint-Germain mentionne qu’il y aura une rencontre 
sur les procédures avec les admins élus. 
 

6.1.2. Conseil de Faculté 
6.1.2.1. Personne représentante de premier cycle au baccalauréat en droit 

pour un mandat de 2 ans (1) 
Jacob Tanguay et Maëlle Lacroix expliquent ce qu’est le conseil de 
faculté.  

 
Alice Madore se présente.  
 
Ève-Marie Casavant se présente. 

 



 
Jean-Christophe St-Germain pose une question concernant la façon 
d’approcher le rôle d’étudiant au sein du conseil de faculté constitué de 
professeurs, professionnels, etc. 
 
Ève-Marie Casavant répond, suivi d’Alice Madore. 
 
Alice Madore est élue à la majorité.     

 
6.1.3. Personnes représentantes de cohorte en troisième année  

6.1.3.1. Personne responsable du volet social 
 

Juliette Freitas-Bourassa se présente.  
 
Juliette Freitas-Bourassa est élue à la majorité.  
 

6.1.3.2. Personne responsable du volet académique 
 
Sara-Jeanne Lemay se présente.  
 
Sara-Jeanne Lemay est élue à la majorité.  

 
6.1.4. Commission de révision des règlements généraux 

6.1.4.1. Membre de première année (1) 
 
Anthony Weldrick se présente.  
 
Frédérike Lévesque se présente. 
 
Jean-Christophe St-Germain pose une question concernant la manière 
dont ils vont convaincre le CA d’adopter les modifications qu’ils 
auraient apportées aux règlements généraux.  
Frédérike Lévesque répond, suivi d’Anthony Weldrick.  
 
Jacob Tanguay pose une question à savoir qu’elle est la plus grande 
qualité des candidats.  
Frédérike Lévesque répond, suivi d’Anthony Weldrick.  
 
Anthony Weldrick est élu à la majorité.  
 

6.1.4.2. Membre (1) 
 
Frédérike Lévesque se présente.  

 

 



Frédérike Lévesque est élue à la majorité.  
 

6.1.5. Comité accès à la justice 
6.1.5.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Carl-Éric Jean se présente.  
Alejandra Berdugo Palacio se présente.  
Audrey Lejeune se présente. 
 
Sophia Lifi pose une question concernant l’enjeu qui leur tient le plus à 
cœur dans la société québécoise.  
Audrey Lejeune répond, suivie d’Alejandra Berdugo Palacio et de 
Carl-Éric Jean.   
 
Jacob Tanguay propose de ne pas appuyer les candidatures 
Julien Boulianne appuie. 
Yuri Tannous fait un amendement à la proposition de pouvoir 
émettre seulement 1 commentaire par candidat avec une 
intervention d’au plus 20 secondes.  
Liam Wiener Lebleu appuie.  
AU.  
  
Audrey Lejeune est élue à la majorité.  

 
6.1.5.2. Responsable aux relations avec les organismes d’accès à la justice (1) 

 
Chloé Lecours se présente. 
Alejandra Berdugo Palacio se présente.  
 
Sophia Lifi pose une question concernant la réaction d’un candidat si 
une personne invitée pour un événement ne se présenterait pas au 
rendez-vous la journée même.  
Alejandra Berdugo Palacio répond, suivi de Chloé Lecours.  
 
Sofia Lifi énonce un commentaire pour appuyer la candidature de Chloé 
Lecours.  
 
Chloé Lecours est élue à la majorité. 

 
6.1.6. Association des étudiants noirs en droit (A.E.N.D.)  

6.1.6.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Wilhelm Pamba se présente.  
Janikaa Filosca-Pierre se présente. 

 



 
Chloé  Kimenyi  pose une question à savoir comment les candidats feront 
en sorte de faire ressortir les enjeux de la communauté à travers leur 
cohorte de première année.  
Janikaa Filosca-apierre répond, suivi de Wilhelm Pamba.    
 
Frédérike Lévesque émet un commentaire pour appuyer la candidature 
de Janikaa Filosca-Pierre.  
 
Wilhelm Pamba est élu à la majorité. 

 
6.1.6.2. Responsable aux affaires externes (1) 

 
Liam Wiener Lebleu se présente.  
Janikaa Filosca-Pierre se présente. 
 
Chloé Kimenyi pose une question concernant la façon de promouvoir le 
comité.   
Janikaa Filosca-Pierre répond, suivit de Liam Wiener Lebleu.  
 
Wilhelm Pamba pose une question concernant la manière dont ils 
aborderaient le budget serré.  
Liam Wiener Lebleu répond, suivi de Janikaa Filosca-Pierre.  
 
Yuri Tannous émet un commentaire favorable à la candidature de Liam 
Wiener Lebleu.  
 
Florence Doyon-Blais émet un commentaire favorable à la candidature 
de Janikaa Filosca-Pierre.  
 
Liam Wiener Lebleu est élu à la majorité.  
 

6.1.6.3. Responsable des événements (1) 
 
Janikaa Filosca-Pierre se présente.  
 
Janikaa Filosca-Pierre est élue à la majorité.  

 
6.1.7. Comité des arts 

6.1.7.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Léonard St-Amour se présente.   
 
Billie Hoss-Desmarais se présente.  

 



 
Julien Boulianne pose une question aux candidats concernant leur 
créativité. 
Billie Hoss-Desmarais répond, suivi de Léonard St-Amour.   
 
Julien Boulianne pose une deuxième question aux candidats concernant 
leur vision du comité. 
Léonard St-Amour répond suivi de Billie Hoss-Desmarais.  
 
Geneviève-Odile Morin pose une question concernant la relation entre la 
justice et l’art.    
Billie Hoss-Desmarais répond, suivi de Léonard St-Amour. 
 
Florence Alam appuie la candidature de Billie Hoss-Desmarais.  
Olivier Lévesque appuie la candidature de Léonard St-Amour. 
 
Léonard St-Amour est élu à la majorité.  
 

 
6.1.8. Comité du droit autochtone 

6.1.8.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Juliette Novis se présente pour l’hiver et Mathilde Grégoire à l’automne.  
Éloïse-Mishtan André Desjardins se présente.  
 
Juliette Novis et Mathilde Grégoire retirent leurs candidatures. 
 
Éloïse-Mishtan André Desjardins est élue par acclamation.  

 
6.1.9. Comité casino 

6.1.9.1. Responsable aux premières années (1) 
 

Camille Boileau se présente. 
 
Camille Boileau est élue par acclamation.  

 
6.1.10. Comité common law 

6.1.10.1. Coordination  
 
Amélia Morier se présente.  
 
Jean-Christophe St-Germain pose une question concernant la charge de 
travail d’être à la coordination du comité.  
Amélia Morier répond.  

 



 
Amélia Morier est élue par acclamation.  
 

6.1.10.2. Responsable aux premières années (1) 
 
Marjolaine Fortier présente la candidature de Mathilde Savard.  
 
Mathilde Savard est élue par acclamation.  
 

6.1.10.3. Membre (1) 
 

Tessa Banbury se présente. 
 

Tessa Banbury est élue par acclamation.  
 

6.1.11. Communication et mobilisation  
6.1.11.1. Photographe de première année (1) 

 
Julia Grondin se présente.  
 
Sarah-Jeanne Lemay appuie la candidature de Julia Grondin.  
 
Julia Grondin est élue par acclamation.  
 

6.1.11.2. Photographe (1) 
 
Alice Madore se présente.  
 
Alice Madore est élue par acclamation.  
 

6.1.11.3. Vice-présidence aux premières années (1) 
 

Florence Alam se présente.   
Arianne Auclair se présente.  
 
Amélia Morier pose une question concernant leurs idées de contenu sur 
les réseaux sociaux.  
Arianne Auclair répond, suivi de Florence Alam 
 
Wilhelm Pamba pose une question concernant la portion mobilisation du 
poste.  
Florence Alam répond, suivi d’Arianne Auclair  
 
Anaïs Martel appuie la candidature de Arianne Auclair. 

 



 
Geneviève-Odile Morin appuie la candidature de Florence Alam. 
    
18 abstentions  
54 appuis pour Arianne 
47 appuis pour Florence. 
 
Arianne Auclair est élue à la majorité. 

 
6.1.12. Comité d’accueil d’une personne réfugiée 

6.1.12.1. Membres (2) 
 
Juliette Novis se présente.  
Soukaina Ameknassi se présente.  
 
Juliette Novis est élue à la majorité. 
Soukaina Ameknassis est élue à la majorité.  
 
Jean-Christophe St-Germain propose de prendre une pause de 20 
min. 
Laurence Lascelle appuie. 

 
6.1.13. Comité du droit constitutionnel et politique 

6.1.13.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Florence Alam se présente.  
Jacob Auger se présente.  
Mathilde Grégoire se présente.  
Arnaud Gauthier se présente. 
 
Sara-Jeanne Tanguay pose une question par rapport à l’actualité et 
demande comment les candidats pourraient vulgariser cet enjeux.  
Arnaud Gauthier répond, suivi de Mathilde Grégoire, Jacob Auger et 
Florence Alam.  
 
Caleb Bouchard appuie la candidature de Jacob Auger.  
Geneviève-Odile Morin appuie la candidature de Arnaud Gauthier.  
 
Arnaud Gauthier est élu à la majorité.  

 
6.1.14. Comité de la Coupe Face-à-Face 

6.1.14.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Geneviève-Odile Morin se présente. 

 



Mélissa Le se présente. 
Jasmine Sfaxi se présente.    
 
Soukaina Ameknassi pose une question concernant leur ambition d’être 
candidat à la coupe face à face.  
Jasmine Sfaxi répond, suivie de Mélissa Le et de Geneviève-Odile Morin.  
 
Kiyana Fadaei Kermani pose une question concernant la façon dont les 
candidates vont mettre de l’avant le comité.  
Mélissa Le répond, suivie de Jasmine Sfaxi et de Geneviève-Odile Morin.   
 
Pia Bou Chahine appuie la candidature Mélissa Le.  
Soukaina Ameknassi appuie la candidature de Jasmine Sfaxi. 
Rose Mailhot appuie Geneviève-Odile Morin.  
 
6 abstentions.  
41 appuis pour Geneviève-Odile Morin. 
16 appuis pour Mélissa Le.  
41 appuis pour Jasmine Sfaxi. 
 
7 abstentions.  
47 appuis pour Geneviève-Odile Morin. 
8 appuis pour Mélissa Le.  
44 appuis pour Jasmine Sfaxi. 
 
Geneviève-Odile Morin est élue à la majorité 

 
6.1.15. Comité du droit criminel et pénal 

6.1.15.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Daphnée Sirois se présente.   
Audrey Piché se présente. 
Justine Larouche se présente.  
 
Maude Désilet pose une question concernant les enjeux de la société en 
lien avec le droit criminel et pénal et demande une piste de solution à ce 
problème.  
Justine Larouche répond, suivie d’Audrey Piché et de Daphnée Sirois.  
 
Adam Valcin appuie la candidature de Justine Larouche.  
Yuri Tannous appui la candidature de Daphnée Sirois.   

 
Justine Larouche est élue à la majorité.  

 

 



6.1.16. Comité diversité 
6.1.16.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Pascal Nguyen se présente.  
Olivier Lévesque se présente.  
 
Wilhelm Pamba pose une question concernant leur approche pour 
promouvoir la diversité à travers la faculté.  
Olivier Lévesque répond, suivi de Pascal Nguyen. 
 
Kevin Zhang pose une question concernant leur approche pour 
promouvoir les activités du comité.  
Pascal Nguyen répond, suivi d’Olivier Lévesque.  
 
Kiyana Fadaei Kermani pose une question à savoir quelle activité les 
candidats aimeraient développer.  
Olivier Lévesque répond, suivi de Pascal Nguyen.    
 
Jose Andres Sanabria Mojica appuie Pascal Nguyen. 
Florence Doyon appuie Olivier Lévesque.  

 
Pascal Nguyen est élu à la majorité.  

 
6.1.17. Comité droit de la famille et de la jeunesse 

6.1.17.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Océane Plourde se présente.  
Audrey Bélanger se présente.  
Florence Alam se présente. 
Kaven Brault se présente. 
 
Jade Lachance pose une question concernant l’approche que les 
candidats prendront pour promouvoir le droit de la famille et de la 
jeunesse.  
Kaven Brault répond, suivi de Florence Alam, de Audrey Bélanger et de 
Océane Plourde.  
 
Jade Lachance appuie la candidature de Kaven Brault.    
Xavier Bérard appuie la candidature d’Audrey Bélanger.  
 
Kaven Brault est élu à la majorité.  
 

6.1.18. Comité droit vert l’avenir 
6.1.18.1. Responsable aux premières années (1) 

 



 
Juliette Novis se présente.  
 
Juliette Novis est élue par acclamation.  
 

6.1.18.2. Membre (1) 
  
 Mathilde Grégoire se présente. 
 

Mathilde Grégoire est élue par acclamation.   
 

6.1.19. Comité bien-être 
6.1.19.1. Membre de première année 

 
Adam Valcin se présente.  
 
Adam Valcin est élu par acclamation.   

 
6.1.20. Comité féministe 

6.1.20.1. Responsable aux premières années (1) 
 

    Alice Madore se présente.  
Rosalie Roy se présente.  
 
Alexis Jacques pose une question concernant les enjeux de la société que 
les candidates aimeraient mettre de l’avant.  
Rosalie Roy répond, suivie d’Alice Madore.  
 
Alexis Jacques pose une question concernant l’événement cinéma du 
comité. 
Alice Madore répond, suivie de Rosalie Roy.  
 
Jasmine Leclair appuie la candidature de Rosalie Roy.  

 
Rosalie Roy est élue à la majorité.   

 
6.1.21. Comité droit fiscal 

6.1.21.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Elliot Tremblay se présente.  
Coralie Leblanc se présente.  
Adam Valcin se présente.  
Kyanna Kupin se présente. 
Geneviève-Odile Morin se présente.  

 



 
Élise Rangel pose une question concernant les enjeux de l’actualité qui 
touche le droit fiscal.  
Geneviève-Odile Morin répond, suivie de Kyanna Kupin, Adam Valcin, 
Coralie Leblanc et d’Elliot Tremblay.  
 
Frédérick Larochelle pose une question concernant une activité que les 
candidats aimeraient mettre en place.  
 
Adam Valcin répond, suivi de Kyanna Kupin, Geneviève-Odile Morin, 
Elliot Tremblay et de Coralie Leblanc.  
 
Juliette Bizier pose une question concernant la façon dont les candidats 
mettaient de l’avant les activités du comité.  
Kyanna Kupin répond, suivi de Coralie Leblanc, Geneviève-Odile Morin, 
Elliot Tremblay et de Adam Valcin.  
 
Sarah-Jeanne Lemay appuie la candidature de Coralie Leblanc. 
Jérôme Leclair appuie la candidature d’Adam Valcin. 
Juliette Freitas-Bourassa appuie la candidature d’Elliot Tremblay.  
Arnaud Gauthier appuie la candidature de Geneviève-Odile Morin.  
Rose Mailhot appuie la candidature de Kyanna Kupin.  
 
Le vote secret est demandé.  
Abstentions 8  
Elliot Tremblay 29 
Coralie Leblanc 28  
Adam Valcin 24 
Kyanna Kupin 7 
Geneviève-Odile Morin 12  
 
Elliot Tremblay est élu à la majorité.  

 
6.1.22. Comité des PRD 

6.1.22.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Marjolaine Fortier se présente.   
 
Marjolaine Fortier est élue à l’unanimité.  
 

6.1.23. Comité du droit de la propriété intellectuelle 
6.1.23.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Eva Bilodeau se présente.  

 



 
Eva Bilodeau est élue à l’unanimité.  
 

6.1.24. Comité de droit des affaires et investissements 
6.1.24.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Anthony Weldrick se présente. 
Thomas Pelletier (hiver) et Rose Mailhot (automne) se présentent. 
Arnaud Gauthier se présente. 
Xavier Lévesque se présente.  
Antoine Groleau se présente. 

 
Veetou Ear pose une question aux candidats.  
 
Antoine Groleau répond, suivi de Xavier Lévesque, d’Arnaud Gauthier, 
Thomas Pelletier/Rose Mailhot et Anthony Weldrick.  
 
Loïc Godbout pose une question concernant la façon de promouvoir les 
activités du CDAI.  
Arnaud Gauthier répond, suivi de Xavier Lévesque, Antoine Groleau, 
Anthony Weldrick et Thomas Pelletier/Rose Mailhot 
 
Yuri Tannous pose une question concernant la fiabilité des candidats. 
Xavier Lévesque répond, suivi de Thomas Pelletier/Rose Mailhot, 
Anthony Weldrick, Antoine Groleau et Arnaud Gauthier.  
 
Jacob Auger appuie la candidature de Xavier Lévesque. 
Sarah-May Amrani appuie Rose Mailhot. 
Juliette Freitas-Bourassa appuie la candidature d’Antoine Groleau 
Marjolaine Fortier appuie Arnaud Gauthier. 
 
6 appuis pour Anthony Weldrick. 
31 appuis pour Xavier Lévesque. 
12 appuis pour Arnaud Gauthier. 
25 appuis pour Antoine Groleau. 
28 appuis pour Rose Maillot et Thomas Pelletier. 
 
 Xavier Lévesque est élu. 

 
6.1.25. Comité du droit notarial 

6.1.25.1. Responsable aux premières années (1) 
 

Maëlly Vachon se présente. 
 

 



Jean-Christophe pose une question concernant la possibilité d’avoir des 
contacts dans le milieu.  
Maëlly Vachon répond.  
 
Maëlly Vachon est élue par acclamation.  
 

6.1.26. Comité du droit de la santé 
6.1.26.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Xavier Bérard se présente. 
Ève-Marie Casavant se présente. 
Florence Doyon se présente.  
Christophe Noël se présente.  
 
Karine St-Pierre pose une question sur la façon de promouvoir les enjeux 
de la société en lien avec le droit de la santé.  
Christophe Noël répond, suivi de Florence Doyon, Ève-Marie Casavant 
et Xavier Bérard.  
 
Wilhelm Pamba pose une question sur la façon de rendre attrayant le 
droit de la santé.  
Florence Doyon répond, suivi de Ève-Marie Casavant, Xavier Bérard et 
Christophe Noël.  
 
Alexandre Bérubé appuie la candidature de Xavier Bérard. 
Wilhelm Pamba appuie la candidature d’Ève-Marie Casavant.  
Kevin Brault appuie la candidature de Christophe Noël.  
 
20 abstentions.  
30 appuis pour Xavier Bérard.  
8 appuis pour Ève-Marie Casavant. 
1 appuis pour Florence Doyon.  
46 appuis pour Christophe Noël. 

 
Christophe Noël est élu à la majorité.  
 

6.1.27. Comité du Show d’la fac et Défilé de mode 
6.1.27.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Anaïs Martel se présente.  
Léonard St-Amour représente Matisse Lasser-Bellavance.   
 
Zoé Berthiaume pose une question concernant les commandites de 
l’évènement.   

 



Anaïs Martel répond. 
 
Alexandre Bérubé pose une question concernant les qualités des 
candidats. 
 
Anaïs Martel répond. 
 
Ariane Auclair appuie la candidature de Anaïs Martel.  
Elliot Tremblay appuie la candidature de Matisse Lasser-Bellavance. 
 
21 abstentions.  
46 appuis pour Anaïs Martel.  
36 appuis pour Matisse Lasser-Bellavance. 
 
Anaïs Martel est élue à la majorité.  

 
6.1.28. Comité Sim’ONU 

6.1.28.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Pia Bou Chahine se présente.  
Jasmine Sfaxi se présente.   
 
Émile Perreault pose une question concernant le financement de 
l’activité.  
Jasmine Sfaxi répond, suivie de Pia Bou Chahine.  
 
Jean-Christophe St-Germain pose une question sur les conflits 
interpersonnels dans la délégation.  
Pia Bou Chahine répond, suivie de Jasmine Sfaxi.  
 
Raphaël Gariépy pose une question concernant la charge de travail 
rendu à New-York.  
Jasmine Sfaxi répond, suivie de Pia Bou Chahine. 
 
Émile Perreault appuie la candidature de Pia Bou Chahine. 
Kiyana Fadaei Kermani appuie la candidature de Jasmine Sfaxi.  
 
Pia Bou Chahine est élue à la majorité.  
 

6.1.29. Comité du droit du sport et des loisirs 
6.1.29.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Alexis St-Laurent se présente.  
Zachary Thériault  représente Lola Galay.   

 



Maxime Chabot se présente. 
Megan Parent (automne) et Laura Cantin (hiver) se présentent.  
 
Jérôme Leclair pose une question concernant l’aspect juridique du 
comité. 
Megan Parent et Laura Cantin répondent à la question, suivies de 
Maxime Chabot et d’Alexis St-Laurent.  
 
Juliette Freitas-Bourassa pose une question concernant l’actualité 
juridique dans le monde du sport.  
Maxime Chabot répond à la question, suivie de Megan Parent et Laura 
Cantin et d’Alexis St-Laurent.  
 
Rose Mailhot appuie la candidature de Megan Parent.   
Caleb Bouchard appuie la candidature d’Alexis St-Laurent.  
Juliette Freitas-Bourassa appuie la candidature de Maxime Chabot.  
 
Alexis St-Laurent est élu à la majorité.  
 

6.1.30. Comité du droit du travail 
6.1.30.1. Responsable aux premières années (1) 

 
Marjolaine Fortier se présente.  
 
Marjolaine Fortier est élue à la majorité.  
 

6.1.30.2. Membre (1) 
 
Alice Madore se présente.  
Florence Doyon se présente.  
Geneviève-Odile Morin se présente. 
 
Lauréane Randrianantenaina pose une question sur l’enjeu de l’actualité 
qui intéresse le plus les candidats.    
 
Geneviève-Odile Morin répond, suivie de Florence Doyon et de Alice 
Madore.                              
 
Geneviève-Odile Morin est élue à la majorité.  

 
6.1.31. Comité Boutique de la Fac 

6.1.31.1. Responsable aux premières années (1) 
 
Personne ne se présente. 

 



Julien Boulianne et Samantha Katsafanas présentent le comité. 
 
Ève-Marie Casavant (hiver) et Wilhelm Pamba (automne) se présentent.  
Billie Hoss-Desmarais (automne) et Mélissa Le (hiver) se présentent.   
 
Julien Boulianne pose une question sur l’élément qu’ils aimeraient 
vendre cette année.  
Billie Hoss-Desmarais et Mélissa Le répondent, suivies de Ève-Marie 
Casavant et Wilhelm Pamba.  
 
Steven Richard Beaulieu pose une question sur la façon dont les 
candidats feront face à la critique.  
Ève-Marie Casavant et Wilhelm Pamba répondent, suivis de Billie 
Hoss-Desmarais et Mélissa Le. 
 
Elliot Tremblay pose une question aux candidats.  
Ève-Marie Casavant et Wilhelm Pamba répondent, suivis de Billie 
Hoss-Desmarais et Mélissa Le. 
 
Julia Grondin appuie Billie Hoss-Desmarais et Mélissa Le.  
Juliette Freitas-Bourassa appui Ève-Marie Casavant et Wilhelm Pamba.    

 
Il y a une demande de vote secret.  
 
33 appuis pour Ève-Marie Casavant et Wilhelm Pamba. 
40 appuis pour Billie Hoss-Desmarais et Mélissa Le. 
 
Billie Hoss-Desmarais et Mélissa Le sont élues à la majorité.  
 

7. Varia 
 
Clémence Lamer, Julien Boulianne et Ulysse McKay donnent des messages finaux à l’assemblée. 

 
8. Clôture de l’assemblée 

 

Ulysse McKay déclare la fermeture de l’assemblée générale à À 22h52. 

 

 

 

Signature: __________________________________  Date: _______________ 
                 Samara Healey - VP aux premières années  

 

Samara Healey
10/11/2025



ANNEXE A - BUDGET 2025-2026 
 

Revenus  

Cotisations étudiantes $74 130,89 

Commandites confirmées AGED en date du 3 août 2025 $24 250,00 

Fond de début de mandat $31 388,30 

Total des revenus confirmés $129 769,19 

Dépenses en cours d'année -$17 500,00 

Dépenses administratives  

Assurances AGED -$2 550,00 

Bourses AGED -$1 500,00 

Frais bancaires -$100,00 

Frais d'honoraires (comptable) -$6 400,00 

Total des dépenses administratives -$10 550,00 

Dépenses Conseil exécutif / AGED  

Vice-présidence aux affaires académiques -$350,00 

Vice-présidence aux affaires sociales et sportives -$350,00 

Vice-présidence à l'environnement et à la condition étudiante -$350,00 

Chalet CE -$1 000,00 

Sage -$503,58 

Chandails I Rule the Sherbrooke Machine -$4 600,00 

Vins et fromages de l'AGED -$8 000,00 

Collations et brunchs des examens -$4 500,00 

Vêtements CE -$800,00 

Gal'AGED $0,00 

Café Endroit -$5 500,00 

Tournoi de golf -$1 500,00 

Canva $0,00 

Souper Fondation FORCES Études $0,00 

Total des dépenses du conseil exécutif / AGED -$27 453,58 

Autres cotisations  

Cotisations FEDQ -$2 200,00 

Comités sous l'AGED  

 



AEND -$600,00 

CDAI $0,00 

CDPIT -$200,00 

CIA -$9 000,00 

Comité accès à la Justice (CAJ) -$755,00 

Comité bien-être -$750,00 

Comité boutique de la Fac $0,00 

Comité casino $0,00 

Comité Common Law -$472,50 

Comité communication et mobilisation -$1 900,00 

Comité Coupe Face-à-face $0,00 

Comité Défilé x Show d'la Fac $0,00 

Comité des arts -$275,00 

Comité diversité -$405,00 

Comité droit autochtone -$60,00 

Comité droit constitutionnel et politique -$300,00 

Comité droit criminel et pénal (CDCP) -$1 000,00 

Comité droit de la famille et de la jeunesse -$385,00 

Comité droit de la santé -$300,00 

Comité droit du sport et des loisirs (CDSL) -$285,00 

Comité droit du travail $0,00 

Comité droit fiscal (CDF) $0,00 

Comité droit notarial $0,00 

Comité droit vert l'avenir -$400,00 

Comité féministe -$715,00 

Comité finissant -$30 000,00 

Comité Law Games -$7 000,00 

Comité PRD -$210,00 

Comité Promo -$834,98 

Comité Sim'ONU -$5 200,00 

Total du budget des comités sous l'AGED -$61 047,48 

Comités hors AGED  

Avocats sans frontière (ASF) $0,00 

 



EPBC -$1 000,00 

L'Obiter $0,00 

Total du budget des comités hors AGED -$1 000,00 

Total des dépenses prévues -$119 751,06 

Total $10 018,13 
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